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Au nom du Conseil d’Administration de la section des Anciens Exploitants de la FDSEA, j’ai le 
plaisir de vous accueillir au Nivot. 
 
C’est un lieu qui nous devient familier, les deux personnes ressources chargées de la clientèle 
« que sont Hervé GUIRRIER et François OULHEN » répondent présents à chaque activité : la 
journée des retrouvailles avec notre pique-nique et la tombola au mois d’Août dans le parc du 
Château. 
 
Toujours présents pour l’organisation matériel (tables, chaises, salle de réunions, photos, 
correspondants pour la presse etc.) deux collaborateurs dévoués pour l’école. Merci à eux. 
 
2009, année très difficile pour tous retraités avec de faible pension, bien déçus des 
revalorisations mise en place, recevant quelques centimes d’€uros, la baisse de notre pouvoir 
d’achat est réel. 
 
Année difficile pour les Actifs, dans toutes les productions, nous avons à la section, participés 
aux actions et rassemblements à Quimper et Rennes pour obtenir, des pouvoirs publics, 
compréhension et soutien face au désarroi des producteurs et de la profession dans son 
ensemble. 
 
Nous avons retenu deux interventions ce matin : 
 - « les Nouvelles Energies » sujet à la mode. Evelyne Blanchard de la Chambre 
d’Agriculture nous informera des tendances pour l’avenir en Energie ; 
 - Notre Président National de la SNAE, Claude BERGER, ancien exploitant dans la 
banlieue Lyonnaise, pour nous tracer le chemin, pour défendre nos retraites. 
 
Programme ambitieux, rester branché, être informé, pour diffuser autour de nous, c’est notre 
rôle, adhérents de la section, attachés à la vie de Réseau, pour recruter et être encore plus 
nombreux et efficace demain. 
 
Je vous souhaite une bonne Assemblée, et bonne journée à tous. 

 

 
 
 

Jean-Paul BIZIEN 

Président de la Section des Anciens 
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�  2306 Adhérents : plus 70 en 2008-2009  
�  70% de couple, ce qui fait environ 3900 Adhérents 
�  8 Avril : Assemblée Générale de la section du Finistère : 250 personnes, invité Pierre 
Bellec ancien économiste de la chambre d’agriculture 29. La crise économique : quelles 
conséquences financières et les incidences sur l’emploi ? 
�  Conseil le 22 avril : les revalorisations 2009, situation départementale 
�  Election du Bureau pour 3 ans. 
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�  Journée conviviale annuelle pour le conseil, et les conjoints à Pouldreuzic 
�  Visite du Musée de l’entreprise, « Le Paté Hénaff, entreprise centenaire ». 
�  Restaurant  avec vue sur la Mer. Distribution des carnets de Tombola. 
�  Remerciements des Anciens Administrateurs et Bienvenue aux 18 

nouveaux. 
�  A 16 heures au Guilvinec, arrivée des bateaux de pêches, visite de la Criée. 
�  Verre de l’amitié  à « HALIOTIKA »  et fin de journée. 

�  28 mai : 3 médiateurs ont participé à la première journée des médiateurs à la FNSEA, 
rencontre des 4 médiateurs avec le Président Thierry Merret, sur leurs activités. 

�  Voyage dans les Deux Sèvres de 39 participants. 
 
 
 

�	�
�	�
�	�
�	�
� ���

�  Voyage au TYROL de 53 participants. 
�  Merci à Maryvonne et Yves Kéruzec, organisateurs des Voyages. 

�  Echange avec Groupama, la FDSEA et la SDAE sur le projet de convention, 
�  Des réductions de cotisations pour les Adhérents de la SDAE. 
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�  Vente des billets de tombola et des cartes Syndicales. 
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�  Invitation à la journée des retrouvailles, le 20 août au Nivot, 400 participants avec leur 

pique-nique ;  nombreux stands, et lots pour la tombola. 
�  3 voyages pour 2 personnes 8 jours, en Irlande et en Espagne, et 130 lots. 
�  Merci aux donateurs et à vous les quémandeurs. 
�  843 carnets de vendus (peut mieux faire). 

�  Signature de la convention avec Groupama Loire Bretagne. 
�  Réduction moyenne de 70 € sur le contrat d’assurance, en 2010. 
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�  Conseil d’administration de la SDAE : bilan des retrouvailles, sentiments de satisfaction, 

échanges, 
�  Ambiance financière : 2200 €uros dans la caisse de l’association et 20 000 €uros à la              

FDSEA ; 
�  Recrutement de nouveaux adhérents jusqu’au 30 septembre pour bénéficier des 

réductions pour l’année suivante. 
�  Bilan financier des 2 voyages, environ 2 500 €uros, pour l’association. 
�  Les revalorisations 2009 pour le département, 3 277 personnes pour 1 240 000 

€uros/an. 
�  Mobilisation pour la manifestation Nationale à Rennes le 16 Octobre. 
�  Election MSA : désignation de Anne Marie Pronost, membre du Bureau de la SDAE 

pour nous représenter au Conseil d’Administration de la MSA d’ARMORIQUE (22 et 
29). 
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�  François QUERE, jeune administrateur à la formation SDAE à Paris les 26-27-11. 
�  Bureau SDAE, information Nationale – Revalorisations -  2 revendications de la SNAE 

aux PP. 
�  Liste des thèmes pour les 8 réunions inter-cantonales. 
�  Date et thème de l’AG 2010 de la section. 
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�  vœux et programme des 8 rencontres intercantonales : lieux et thèmes de 14h à 17h. 

�  Première partie les actions syndicales, par la section, jusqu'à 15h. 
�  Les intervenants sur les sujets choisis, par le secteur. En 2010 : 

o MSA : 3 - Bien dans sa tête et dans son corps. 
o GROUPAMA : 2 - Dépendance et Gestion de l’Epargne. 
o CREDIT AGRICOLE : 2 - Transmission du Patrimoine. 
o EOL de Morlaix : 1 - Economies d’Energies – Isoler avant de chauffer. 
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�  Les 8 rencontres ont été suivies par 410 personnes. 
�  Conseil d’administration : programme de l’AG du 22 Avril, le rapport d’activités et la 

Motion. Nous laissons à Claude BERGER le rapport Moral de la SNAE. 
�  Invitation à l’Assemblée Générale du 22 Avril 2010 et inscription au repas : 20 €uros 
�  Programme et inscription du voyage au Périgord, en CORREZE. 



���������	�
�����
�������������	����������� ���������&�
�

 

%��#%�&�'��$� �%"$�����"&����(�'�&��%����&����$��
 
 

Envoi du NB de questionnaires  8990 
Etudiés 6732 
Sans Revalorisation 3455, soit 51,32% 
Revalorisations Attribuées au 31.12.09 3359 

 
Moins de 1 €uros par mois 405 dossiers 
De 1 €uros à 5 par mois 279  
De 5 à 10 €uros par mois 317 
De 10 à 50 €uros par mois 1707 
De 50 à 100 €uros par mois 412 
De 100 à 200 €uros par mois 142 
De plus de 200 €uros par mois 15 dossiers 
Moyenne par mois 31,20 €uros  
Montant mensuel 104 768 €uros 
Montant Annuel 1 257 217 ,00 €uros 

 
 
Montant National : on parle de 80 Millions d’€uros attribués sur les 116 Millions de ligne 
budgétaire. 
 
Les nouveaux retraités, les années rachetées, le plafond à 800 €uros pour le calcul, plus le 
plancher, en 2011 pour 17,50 d’années d’activité non salarié agricole, devraient consommer la 
ligne. 
 

)�%�&�'����"������"&���*��(�� $�%������

Ce qui représente entre Avril 2008 et Avril 2009, 94 nouveaux adhérents. 

Le renouvellement du Conseil d’administration est très important. Cette année a vu l’arrivée de 
18 nouveaux membres. Je remercie les anciens qui dans leur parcours, ont mis en place la 
section, l’ont développé et ont fait de la section du Finistère, une section très dynamique. Merci 
à tous, et nous comptons toujours sur eux pour être des témoins pour la défense collective et 
les sorties de la section. Bienvenue aux nouveaux, qu’ils découvrent le maquis des retraites et 
continuent de développer les actions dans les cantons pour une vie encore plus dynamique par 
le recrutement des nouveaux adhérents. 

 

Arrondissement 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Brest 476 616 700 790 834 895 906 921 

Châteaulin 199 225 243 266 278 301 318 327 

Morlaix 317 327 372 453 525 573 583 618 

Quimper 427 433 452 482 492 487 499 504 

 Total  1 419 1 601 1 767 1 991 2 129 2 256 2306 2370 
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FONCTION NOM COMMUNE 

Président d’honneur Jean LE DOARE  Plomelin 

Président Jean-Paul BIZIEN  Brest 

Vice Président Jean-Jacques CANEVET  Plonéour Lanvern 

Vice Président� Jean PORHEL La Roche Maurice 

Vice Président� Jean TROMEUR Pleyben 

Trésorier Jean MORE Dineault 

Trésorier Adjoint Anne -Marie PRONOST Plouzané 

Secrétaire Général Yves KERUZEC  Guiclan 

Secrétaire Général Adjoint Janine LE BRAS  Beuzec Cap Sizun 

Membre du bureau Marie-Jo KERGOAT  St Thégonnec 

Membre du bureau Maurice L’HOURS  Plonevez du Faou 

Membre du bureau Joseph LE BRETON  Rosporden 

Membre du bureau Marie-Thérèse LE GALL  Plouguin 

 

$�*&�"&�'���!�'����*$��
Anciens & FDSEA 

Nos quatre médiateurs ont rencontré lundi 11 mai, le Président de la FDSEA, Thierry 
MERRET, la Directrice Claire LOISEAU et Armelle CALMET pour faire le point sur les 25 
dossiers dans lesquels ils sont intervenus en relation avec le service juridique de la FDSEA. 
Les médiateurs sont importants, dans nombre de dossiers, pour concilier et trouver une 
entente entre les deux parties dans des situations souvent délicates. Merci aux médiateurs 
pour le temps et l’énergie qu’ils consacrent à aider les autres. 

 

$� �%"$�����"&�'���#�������$��$������
La déception est immense, chez les personnes aux petites retraites.  

Quelques centimes d’€uros en plus par mois pour certains d’entre nous. Et de plus, une 
enveloppe de 50 millions d’euros non consommée !  

La raison ? Des critères éliminatoires prévus par les pouvoirs publics comme la bonification 
pour enfants qui n’était pas prévue dans les promesses faites aux retraités ! Nous voulons 
pouvoir profiter de la totalité de l’enveloppe prévue pour nos retraites et non laisser répartir les 
fonds à d’autres objectifs.  
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La convivialité, les échanges, les souvenirs récents ou anciens, les récents voyages, les 
projets des uns et des autres sont la vie de la section des retraités à la FDSEA. Mais c’est 
aussi le soutien que l’on peut apporter à nos actifs sur l’exploitation, dans la vie au quotidien et 
dans leur combat pour défendre leur revenu, leur famille, leur territoire. Nous, Paysans, qui 
sommes les moins aimés d’une certaine catégorie de citoyens qui se disent irréprochables en 
matière d’environnement. Nous pouvons leur poser cette question : n’est-il pas plus facile de 
voir la paille dans l’œil du voisin que dans le sien ? Nous devons rester solidaires des actifs, 
jeunes ou ainés et de nos structures professionnelles, économiques et sociales. 

  
Ces structures nous aident en nous apportant appui lorsqu’il le faut et en votre nom, je les 
remercie. Syndicalement, les relations avec les pouvoirs publics sont difficiles et les dossiers 
nombreux : Revalorisations des faibles retraites, la baisse de notre pouvoir d’achat, 
l’augmentation des charges, la mise en place du RSA (Revenu de Solidarité Active) sur notre 
revenu foncier, la suppression de la demi part en 2012 pour les veuves et les mères 
célibataires, la taxe carbone. En ce sens, nous sommes intervenus auprès du Préfet et des 
parlementaires pour dénoncer ces mesures qui rendent encore plus difficile la vie de nos 
adhérents.  
C’est donc dans un esprit de réduction de charges que nous avons souhaité au Conseil 
Départemental puis à la FRSEA de faire bénéficier pour les adhérents de la section des 
Anciens de la FDSEA, des réductions sur nos cotisations d’assurance auprès de Groupama 
Loire Bretagne. 
Après un échange à Rennes le 09 Janvier 2009, des propositions nous ont été faites sur 
certains risques. 
Et aujourd’hui, nous sommes heureux que la convention soit signée entre Groupama et la 
FDSEA. Ces réductions de cotisations sont un premier pas avec un partenaire privilégié de la 
section car le soutien financier annuel existe depuis quelques années. 
Le Conseil de la section s’est déclaré favorable à la signature de cette convention, même si 
des progrès sont souhaités sur d’autres risques, comme la complémentaire santé et les 
contrats dépendance déjà souscrits. 
  
C’est donc les Présidents, Michel L’HOSTIS de Groupama et Thierry MERRET de la FDSEA 
qui signeront cette convention. 
  
Mais n’oublions pas que les Retrouvailles sont comme chaque année, le rendez vous de 
l’amitié autour des stands, des jeux, de la marche à travers bois, et bien sûr le clou de notre 
journée avec le tirage de notre Grande Tombola et ses 3 voyages pour 2 personnes. 
Je vous souhaite beaucoup de chance, faites honneur aux divers stands et jeux, à la buvette 
avec modération et au café et  gâteaux.  
 

 -$"*#�!�����"$'��'���$�'*���"&���*.��'/�$�&����
Lors de notre journée « Retrouvailles » du 20 août dernier, les Présidents de la FDSEA, de 
Groupama et de la SDAE pour le Finistère ont signé une convention accordant aux adhérents 
anciens exploitants des réductions sur les assurances et notamment : 
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5 % de réduction pérenne sur les risques : 
�  Auto, 
�  Habitation, 
�  Tracteur Agricole, 
�  Garantie des accidents de la vie « Spécial Seniors ». 

  
3 mois offerts  sur la cotisation d’un contrat obsèques souscrit, 
  
50 % de réduction  sur la cotisation de la première année de souscription de l’assurance 
dépendance, si celle-ci est souscrite dans l’année qui suit la cessation d’activité. 

  
Cet avantage  sera étendu à toute souscription « Dépendance » enregistrée dans la première 
année qui suit la signature du partenariat, c’est-à-dire sur l’armée 2010, 
  
Les conditions pour bénéficier de cette offre : 

�  Etre assuré en complémentaire santé à Groupama Loire Bretagne, 
�  Présenter un justificatif de l’adhésion à la section « anciens exploitants  ». 

  
En 2009, l’ensemble des avantages du contrat avec Groupama représente en moyenne 70 
€/an.  

Faites le savoir autour de vous, 
c’est un argument de plus pour faire adhérer à notr e section ! 

 

!")�%�����"&� '*� �0� "��")$�� ���(� 1�&"�$��
�-$��*%�*$����*&�#$�.�2�
La crise actuelle est la plus grave que le secteur agricole ait connu ces trente dernières 
Années, toutes productions confondues .  

Quasiment aucune production n'est épargnée par la chute des prix, les charges pèsent de plus 
en plus. Volatilité des prix, libéralisme bruxellois, contraintes environnementales, financières : Il 
faut arrêter de charger la barque ! 

L'agriculture est aussi stratégique que l'automobile ou le secteur bancaire!  

C'est pourquoi le 16 octobre, la FNSEA, JA et les AS ont appelé, ensemble, à une grande 
mobilisation dans les capitales régionales. Parce que l'agriculture a un prix, nous avons été 
plus de 52 000 dans la rue et notamment 3000 à Rennes.  

Les paysans demandent haut et fort de pouvoir vivre de leur métier.  

 Nos revendications :� 

 A court terme 

�  Obtenir une année blanche pour : 
o Les annuités 
o Les Cotisations sociales (employeurs, exploitants) 
o Le remboursement de TFNB (Taxe sur le foncier non bâti) 

�  Obtenir une exonération de la taxe carbone en agriculture 
�  Réduire le coût du travail pour faire face aux distorsions sociales 
�  Obtenir le remboursement de la TIPP* et de la TICGN* 
�  Faire sanctionner les comportements abusifs dans les pratiques commerciales 
�  Arrêter les contraintes franco-françaises 
�  Tenir les engagements sur les retraites 
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Pour l’avenir : Un projet pour l'agriculture  

�  Remettre la régulation au cœur de la PAC 
�  Lutter contre les distorsions de concurrence sur les moyens de production 
�  Au niveau national, des outils pour gérer nos risques : DPA, assurances, organisation 

des filières 
�  Trouver une place conséquente pour l'agriculture dans le grand emprunt 

  

Dans l’ensemble de nos revendications, les retraite s ne sont pas oubliées :  les 
engagements des pouvoirs publics ne sont toujours pas respectés et de trop nombreuses 
personnes sont mises de côté pour l’obtention d’un minimum retraite. 

Par ailleurs nous vous rappelons que la Loi de Financement de la Sécurité Sociale (LFSS) pour 
2010 est discutée en ce moment-même. Nous sommes allés au Ministère de l’Agriculture pour 
demander des changements : certains ont été annoncés à Cournon, ils doivent maintenant 
être appliqués  !  

De plus les revalorisations des retraites agricoles doivent aussi concerner les personnes à 
carrières incomplètes !  Une pression parlementaire dans chacun de nos départeme nts 
est plus que jamais nécessaire !  Nous faisons appel à vous, tout en restant à votre 
disposition. Restons tous vigilants !  
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Véritable moment de convivialité, les voyages permettent aux retraités de l’agriculture de 
découvrir la France ou d’autres pays, chose qu’ils n’avaient pas forcement pu réalisée lors de 
leur activité. 
  
Cette année, un groupe de 39 personnes ont rencontré leurs collègues des Deux-Sèvres du 11 
au 15 mai avec lesquelles ils ont découvert le Marais Poitevin. Quelques jours plus tard, un car 
de 53 personnes prend la direction du Tyrol pour un séjour de 10 jours. Ce trajet a été 
agrémenté d’histoires et de chansons. Au retour nous avons fait un petit crochet par Colombey 
les deux églises où nous avons visité le Mémorial Charles de Gaulle. 
Ensemble, le 10 novembre nous nous retrouverons pou r regarder film et photos. 
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Dans l’information Agricole de novembre 1992 (bientôt 20 ans), Edmond Lacroix, Président de 
la SNAE titrait son éditorial « Un combat pour la dignité ». Plus loin, il affirmait : « Nous nous 
battons pour les plus démunis. Et bien qu’en en ayant la ferme volonté, nous ne trouvons pas 
le chemin, car la même volonté n’habite pas nos gouvernants I » 
Si j’ai voulu débuter ce rapport d’orientation par cette citation, c’est qu’elle reste oh combien 
d’actualité Mais j’y reviendrai plus loin. 
 

Je dois tout d’abord remercier les Sections Départementales et les Sections Régionales des 
Anciens Exploitants (SDAE et SRAE) qui nous ont fait parvenir leurs réflexions, propositions et 
remarques sur le questionnaire. Vos réponses sont le socle de ce rapport, qui, je l’espère, 
tracera des orientations et des objectifs pour chacun d’entre nous, quelques soient nos 
responsabilités aujourd’hui et surtout demain, en rappelant que 2011 sera une année 
d’élections syndicales à tous les niveaux. C’est pour cela que je commence mon rapport sur 
cette première question des moyens. Nous verrons ensuite les formations, les partenariats, les 
objectifs de nos SDAE. 
Enfin nous aborderons l’avenir de nos SDAE et ce que nous souhaitons pour notre 
syndicalisme et pour celui des agriculteurs actifs. 
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Beaucoup de SDAE ont mis en place des campagnes d’adhésion, notamment tournées vers 
les nouveaux retraités. Il va sans dire que pour que ces campagnes soient efficaces, le soutien 
des FDSEA est indispensable pour ne pas dire obligatoire. Il est notamment bon de rappeler 
que, quels que soient les moyens, la SDAE ne peut bien fonctionner que si elle a, au sein 
d’une équipe active FDSEA, une personne référente animateur, animatrice ou secrétaire, voire 
directeur. Même si c’est bien souvent qu’un temps partiel alloué à la SDAE, le Président ou la 
Présidente a besoin de cet appui tant administratif que d’animation. 
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Le constat, établi d’après vos réponses, confirme que toute personne qui a participé à une ou 
deux journées de formation « Anciens», soit à la SNAE, soit en région, est très satisfaite et ne 
regrette surtout pas son déplacement L’écho a été de même pour la journée animateurs-
animatrices, sans oublier le succès du rassemblement des médiateurs en mai dernier. 
Donc tous les types de formation et d’échanges répondent à un besoin, une attente. Mais il 
existe encore un certain nombre de « freins » qu’il faut analyser et tenter de lever. 
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Les deux journées de formation proposées par la SNAE ne peuvent, pour les nouveaux 
présidents ou administrateurs, se dérouler ailleurs qu’à la FNSEA. 
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Nous avons déjà évoqué, ici ou là, les possibilités qui existent ou sont en cours de 
négociations. Essayons de creuser un peu plus ces aspects, voire d’en imaginer de nouveaux. 
Car sans vouloir généraliser ou regrouper au niveau national tout ce que l’on peut trouver en 
région ou dans les départements, il est intéressant de recenser ce qui existe et qui apporte aux 
SDAE, donc à leurs adhérents, des avantages non négligeables. 
 

Plusieurs SDAE ont signé, par exemple au cours d’une Assemblée générale, une charte avec 
la MSA. Comment cette signature a été honorée ? La SDAE a-t-elle des rencontres régulières 
avec le président, ou le directeur de sa MSA? Les collaborateurs spécialistes des retraites ou 
les médecins sont-ils sollicités pour des réunions de terrain ? Malgré les regroupements de 
caisses, cette collaboration doit s’améliorer et se pérenniser. 
 

Il en est de même avec Groupama ou Crédit agricole. Ces deux organismes sont aussi très 
présents dans le monde agricole et rural et la fidélité des agriculteurs est assez constante. 
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Après nos discussions hier lors de nos tables rondes sur les sections et sur l’Europe, ce matin 
avec le rapport d’activité et le débat sur la motion, personne ne peut imaginer que notre combat 
prioritaire ne reste pas les retraites, et particulièrement la revalorisation des plus faibles. Sans 
oublier, bien sûr, qu’une augmentation est aussi nécessaire pour tous si on veut éviter que le 
pouvoir d’achat des retraités ne continue à se dégrader. 
 

Lors de la dernière manifestation nationale des retraités du 24 février 2010, la SNAE n’avait 
pas appelé ses adhérents à descendre dans la rue. Mais, dès le lendemain, un communiqué 
de presse paraissait, dont vous avez reçu le contenu : « Aujourd’hui 24 février, à l’appel de 
plusieurs syndicats de salariés, des retraités sont descendus dans les rues des grandes villes 
de France pour réclamer une revalorisation de leurs pensions et de leur couverture maladie à 
hauteur de la hausse des prix. 
Réunie ce même jour en session de Bureau, la Section Nationale des Anciens Exploitants de la 
FNSEA partage pleinement ces revendications. Depuis trop longtemps, la SNAE dénonce des 
augmentations de pensions ces dernières années totalement insuffisantes pour compenser la 
hausse des charges. Complémentaires santé, énergie, prélèvements sociaux et fiscaux, tout 
augmente sauf les retraites I Celles de l’agriculture sont parmi les plus ridicules et ce, malgré 
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les engagements annoncés par les Pouvoirs Publics. La SNAE demande un peu de dignité 
pour les agriculteurs retraités et surveille la revalorisation du 1er avril prochain en espérant que 
ce ne soit pas encore une fois une mauvaise farce ». 
 

J’ose espérer que cette déclaration a bien été reprise par nos quotidiens régionaux, en tout cas 
qu’elle a été publiée dans tous nos journaux professionnels. 
 

En effet, la SNAE intervient fréquemment pour dénoncer la situation des retraités et le montant 
indigne des pensions agricoles, dont la moyenne est de 50 % inférieure à la moyenne 
nationale, toutes catégories confondues. Faut-il à ce sujet envisager de durcir encore le ton ? 
Sous quelles formes? 
 

Nous demandons que les plafonds de ressources soient relevés et adaptés aux conditions de 
vie actuelles. Combien de reversions à des veuves ne peuvent être servies à cause de cela? 
J’ai évoqué le coût des assurances, notamment complémentaires santé, mais on peut aussi 
énumérer les assurances voiture, maison. 
De même les loyers, les ordures ménagères, les prélèvements sociaux et le prélèvement RSA. 
Sans oublier la fiscalité, telles les taxes locales qui, au travers des communautés de 
communes et des syndicats mixtes divers, alourdissent nos prélèvements. 
 

Par ailleurs chacun de nous espère vivre longtemps et le mieux possible. C’est vrai que nous 
gagnons en espérance de vie 3 à 4 mois chaque année. Mais le vieillissement s’accompagne 
fréquemment d’accidents de santé. Ceux-ci conduisent quelquefois à plus ou moins de 
dépendance. C’est dans ces situations que les difficultés s’accentuent. Les familles éloignées, 
éclatées, recomposées ne peuvent pas toujours assister leurs parents et les maisons de 
retraites sont prises d’assaut. Le coût est bien sûr très élevé et le montant d’une retraite 
agricole est loin de le couvrir. 
 

Aussi, face à toutes ces situations difficiles, nous devons militer ensemble pour intervenir sur 
les charges qui ne cessent d’augmenter. 
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Tout d’abord, essayons de faire bien vivre ce qui existe. Soyons nous-mêmes convaincus que 
notre combat, nos actions, nos propositions font bouger les choses. Essayons de positiver, les 
quelques 100 000 adhérents à la SNAE sont un fort témoignage de fidélité et une force dans 
nos revendications. 
 

Je reviens sur cette nécessité de «recruter » de nouveaux adhérents et en particulier les tout 
jeunes retraités. Certaines SDAE organisent des réunions avec les actifs arrivant à l’âge de la 
retraite, d’autres proposent d’offrir aux nouveaux la cotisation pour la première année. Là 
précisément, on revient sur les moyens financiers des SDAE. 
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On peut mettre en avant la « rentabilité » de la cotisation pour celui qui adhère. Mais ce sera 
davantage par le contact direct que ces arguments seront percutants, beaucoup plus que sur le 
papier ! Chaque fois que le lien de proximité est réel, dans les syndicats locaux ou cantonaux, 
lorsque par exemple le trésorier de la section ancien exploitant fait quelques visites, c’est bien 
rare qu’il n’y ait pas une suite favorable ! Etre à l’écoute est un grand pas en avant vers 
davantage de mobilisation. 
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Si nous abordons ce sujet en fin de rapport, c’est qu’il est aujourd’hui incontournable. La baisse 
du revenu agricole deux années consécutives, avec les pourcentages que l’on connait (-30%, 
voire -50% du revenu agricole pour certaines productions) interpellent même les plus 
convaincus, les plus fidèles. Avec la crise du lait médiatisée au maximum et une 
communication de la FNSEA semant parfois le doute, le désarroi et le malaise sont accentués, 
même chez les anciens. 
 
La démagogie répandue chez certains, issus même de nos rangs, a quelquefois fait perdre la 
raison. 
 
En s’attaquant aux structures agricoles, en mettant à mal certains locaux, ou en menaçant des 
responsables, ces agriculteurs ont rompu un certain contrat que beaucoup d’entre eux avaient 
avec leur syndical local et leur fédération. De surcroît, suite à toutes ces turbulences vécues en 
2009, le plan Sarkozy n’a répondu que très partiellement à la situation et le projet de Loi de 
Modernisation Agricole aura bien du mal à faire reprendre confiance dans l’avenir à tous ceux 
qui connaissent de grosses difficultés. 
D’ailleurs certains ont déjà fait ou subi d’autres choix, abandonnant l’agriculture et du même 
coup rompant avec toute forme de syndicalisme. 
Ceux qui ne paieront pas leurs cotisations 2010 n’iront pas forcément grossir les rangs d’autres 
syndicats. 
 
Mais on peut aussi regretter que la Loi de Modernisation Agricole ne comporte aucun volet 
fiscal et social. Et pourtant, l’agriculture est un tout. Si les règles sociales et fiscales ne sont 
pas adaptées à une situation devenue de plus en plus difficile, cette loi sera vite comme un 
soufflé qui retombe à la sortie du four 
 
Bien sûr, nous savons et nous constatons que le vent souffle de plus en plus vers de nouvelles 
donnes. Le « Bio », les circuits courts, le tourisme, l’environnement, l’écologie. Sans négliger 
ces aspects, notre pays doit rester un grand producteur de matières premières. C’est aussi un 
véritable défi quand on sait indéniablement que les productions agricoles devront augmenter 
pour satisfaire le chiffre croissant de la population mondiale. La France ne doit pas rater ce 
rendez-vous ! Il y va aussi d’une question de solidarité 
 
Face à toutes ces problématiques, les paysans sont désemparés. Ils souhaitent que les 
structures professionnelles évoluent, arrêtent aussi de se multiplier, car cela engendre parfois 
de la confusion sur les missions et les rôles de celles-ci. Les disparités s’accentuent entre 
productions, entre régions, entre méthodes de commercialisation. Pourtant, une des missions 
de la FNSEA et de nos FDSEA est bien de maintenir la solidarité et l’unité syndicale. 
 



���������	�
�����
�������������	����������� ���������)C�
�

Les salariés sont syndiqués globalement à quelques 10 % ; pourtant la CGT - CFDT - CFTC - 
F0 sont toujours des représentants écoutés par les dirigeants de notre pays, même si pas 
toujours entendus 
 
Ainsi les Pouvoirs Publics, quels qu’ils soient, ont besoin d’interlocuteurs privilégiés pour 
l’agriculture. Or la pluralité syndicale, cultivée par certains élus, soutenue par des partis 
politiques, affaiblit sans cesse le poids des paysans auprès d’un gouvernement et dans une 
nation qui voit le vote des agriculteurs de plus en plus réduit. 
 
Faut-il envisager pour les dix années à venir, malgré une baisse des adhérents, une FNSEA 
beaucoup plus centralisée? Des représentants départementaux ou régionaux moins proches 
de leur terrain ? 
 
Le Congrès de la FNSEA, dans quelques semaines à Auxerre, devra aborder, sans crainte, 
ces évolutions. La SNAE y apportera sa contribution, car même si les anciens agriculteurs sont 
restés fidèles à la FNSEA, ils sont prêts à accepter de nouvelles orientations. Ils souhaitent 
surtout que ces orientations soient claires et lisibles pour tous les paysans de France, actifs et 
retraités. Ils souhaitent aussi que notre syndicalisme reste celui du service à l’adhérent et de la 
proximité. 
 
Les élections syndicales de 2011 devront être une véritable occasion de renouveler les 
équipes. Les jeunes ont parfois plein d’idées à ce sujet, des critiques aussi, mais cela est 
normal, et même sain dans une organisation vivante. 
 
En s’engageant, ils devront construire, innover, bousculer parfois, mais surtout garder cet esprit 
collectif qui anime depuis toujours le monde agricole. 
 
Dommage peut-être que l’enseignement agricole ait cultivé la réussite technique et 
économique individuelle, certes nécessaire, mais en oubliant que l’agriculture est une 
formidable école de solidarité et de partage. 
 
Sans évoquer, nous les anciens, la nostalgie du passé JAC, CDJA, CETA, aidons nos 
successeurs à retrouver ces valeurs, elles sont indispensables, elles sont aussi pour notre 
société « tourmentée » un gage d’équilibre. 
 
Ce trop long rapport, que j’ai voulu le plus fidèle à vos réactions, reste un outil de travail. 
Avec vous tous, où que vous soyez, faisons le partager, et vivre autour de nous. 
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Pour la FNSEA, la réflexion est double : d’une part, il s’agit de prendre position pour une 
réforme de régime de retraite des exploitants agricoles, d’autre part, la FNSEA, entend 
apporter sa contribution aux évolutions concernant le régime général, puisque le régime des 
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salariés agricoles ainsi que de nombreux paramètres du régime des exploitants sont basés sur 
celui des salariés du régime général. 

La réforme de 2004 a été une réforme très lourde pour les exploitants agricoles. Ils ont subi en 
5 ans, ce que le régime général a mis plus de 10 ans à réaliser : le passage de 37,5 ans 
d’activité à 40 ans. Le monde agricole a su prendre ses responsabilités. 

Les retraites agricoles sont marquées par la faiblesse des pensions. Celle-ci s’explique par 
l’histoire avec un régime qui s’est construit progressivement (la RCO date de 2003...) et qui n’a 
pas encore atteint la parité avec le régime général. Mais elle s’explique surtout par la faiblesse 
des revenus. C’est un élément essentiel dont il faudra tenir compte dans la réflexion. 

La réforme doit tendre vers un rapprochement des conditions de liquidation des retraites quel 
que suit le régime (fonctionnaires. régimes spéciaux...). 
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A- Un préalable : Obtenir la parité avec le régime général en matière de droits vieillesse  
Aujourd’hui ce n’est pas le cas : 
 

·      La pension des agriculteurs est calculée su la totalité de la carrière et non sur les 25 
meilleures années ! 

 
·      Le minimum contributif (minima de pensions ne s’applique pas en agriculture. Les 

revalorisations successives n’ont jamais permis d’atteindre le même niveau de 
solidarité nationale. De plus pour bénéficier des revalorisations, il faut justifier d’une 
durée d’activité minimale dans le régime des non salariés agricoles (22,5 ans). 

 
B-  Une priorité pour l’avenir: le pilotage du régi me 

Le rendez-vous 2010 est censé apporter des solutions à un problème essentiellement 
financier. Or l’origine de ce problème est dermographique. Alors même que le choc 
démographique était connu... Cela montre pour la FNSEA le dysfonctionnement du mode de 
pilotage. 
 
Il est donc primordial de réformer le  mode de gouvernance du régime vieillesse et de 
trouver un mode de pilotage du régime partagé par t ous. Le fonctionnement d’un régime 
par points permet à ce titre une meilleure lisibilité. D’autre part, il convient de s’interroger sur le 
lien qui peut être établi entre la durée d’activité et la durée de retraite. 
 
 

C- Une refonte  du régime? 
Passer du système actuel à une retraite par points ou à un régime de comptes notionnels, ne 
règle rien quant à l’avenir financier de nos régimes de retraite, Toutefois, la perspective de 
leurs mises en œuvre techniques est réaliste. Ils présentent de nombreux avantages par 
rapport aux enjeux évoqués : 
 

·  Les règles appliquées sont les mêmes pour tous les régimes de base et 
complémentaires ce qui garantie une harmonisation ;  
 

·  En prenant en compte toute la carrière, ils résolvent un certain nombre d’inégalités 
relatives aux paramètres de calcul (meilleures 25 années, 6 derniers mois d’activité 
etc., 200 SMIC = 1 trimestre, situation des poly pensionnés). 
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La FNSEA est favorable à ces évolutions, à condition qu’elles concernent tous les régimes et 
qu’elles reposent sur un consensus entre les pouvoirs publics, les régimes et les partenaires 
sociaux sur des objectifs des systèmes de retraite qui dépassent la seule résolution de la 
question du déficit actuel et prévisible. 

 

La gestion du régime par points correspond en partie au fonctionnement actuel de la retraite 
des non salariés agricoles. Pour la FNSEA, il permet une meilleure lisibilité par les assurés. 
 

En tout état de cause, l’évolution des régimes de r etraite n’est pas une question d’ordre 
technique, mais doit résulter de choix politiques q ui ont trait à J’architecture du 
système, aux objectifs que l’on souhaite atteindre en priorité, notamment pérennité 
financière, équité entre les générations, et degré de redistribution. 

 

D- Les paramètres du régime 
·   En premier lieu, la FNSEA est attachée à une retraite de base par répartition, 

financée par des cotisations sociales appelées sur le revenu. La retraite doit rester un 
revenu différé et le régime demeurer un régime contributif. 

 

·   Il faut toutefois s’interroger sur ce que représente la retraite. Doit-elle être l’expression 
d’une solidarité inter professionnelle ou refléter simplement la carrière professionnelle 
de chaque individu ? 
 
La réponse à cette question (sachant qu’aujourd’hui en France nous sommes dans un 
système qui prend en compte ces deux aspects), réside dans les choix du système en 
terme de solidarité, redistributitvité et contributivité. 
 

Le régime des non salariés agricoles avec une retraite forfaitaire solidaire et 
redistributive et une retraite proportionnelle contributive montre bien l’ambivalence du 
système. 
 

·  Pour la FNSEA, la réponse au déséquilibre financier  ne passe ni par une hausse 
des cotisations, ni par une baisse des prestations.  
 

Le pilotage doit donc se faire à partir de la durée  de cotisation. La FNSEA 
propose de mettre en corrélation la durée d’activit é et la durée de retraite. 
 

·  Pour la FNSEA, le sujet de l’âge de la retraite n’est pas tabou. 
 

Toutefois, la FNSEA demande le maintien des possibilités de départs ant icipés 
avant 60 ans. Les non salariés agricoles n’ayant pu cotiser qu’à compter de 21 ans, 
doivent pouvoir racheter les années effectuées de 14 à 21 ans, quel que soit le statut 
qui était le leur. 
 
La FNSEA déplore également la suppression des prére traites faisant suite à des 
problèmes de santé ou des difficultés économiques. 
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A-  Une question : Aller vers un alignement du régi me agricole sur le régime des 
indépendants pour obtenir les 25 meilleures années ? 

Aujourd’hui la pension de base est composée de deux éléments : 
 

·   La retraite forfaitaire représente un montant annuel commun à tous les cotisants qui 
remplissent la condition de durée de cotisations correspondant à leur génération. 
 

·   La retraite proportionnelle varie en fonction du revenu. Elle consiste en un nombre de 
points d’une valeur annuelle de 3,705 €. Le nombre de points varie de 23 pour une 
assiette minimum de 600 SMIC à 103 points pour un revenu égal ou supérieur au 
plafond. 

 

Plusieurs différences donc avec les règles appliquées au régime général et dans les régimes 
alignés : prise en compte de la totalité de la carrière, système spécifique propre au régime avec 
l’instauration d’un minimum de pension commun à tous tes cotisants et garantissant le niveau 
de retraite pour les plus bas revenus. 
 

La question de la suppression de ce système et l’adoption de la règle des 25 meilleures 
années est régulièrement évoquée. Une étude menée en 2008 par la MSA : sur 30 000 
retraités de la génération 1948 pour simuler un passage à 26 meilleures années, montre que 
pour près de 67 % des retraités la situation serait inchangée. Les améliorations observées 
concernent les cotisants de tranches supérieures, 
 

B- La revalorisation des plus faibles retraites 
Pour atteindre la parité en matière de solidarité à l’égard des plus faibles retraites, il est 
indispensable d’ouvrir les conditions d’accès aux revalorisations. Nous demandons: 

 
·  que les revalorisations ne soient plus réservées uniquement à ceux et celles qui 

justifient d’une durée d’activité non salariée agricole supérieure à 22,5 ans. Cette 
condition n’existe pas pour les retraités du régime général, il n’y a pas de 
justification pour qu’elle s’applique en agriculture. 
 

·  que soit mis en place, pour chaque année de cotisation, un minima de retraite. 
 

·  la suppression des minorations en cas de carrière incomplète pour ceux qui 
n’atteignent pas le niveau du Minimum vieillesse, 

 
·  que l’Etat respecte ses engagements d’une retraite minimale équivalente à 75% 

du SMIC pour les retraités non salariés agricoles, Aujourd’hui, ils atteignent à 
peine 70 % du SMIC ! 

 
·  que l’objectif de 85% du SMIC soit aussi envisagé pour les non salariés agricoles. 

Il est inacceptable que les agriculteurs ne soient pas considérés comme les autres 
citoyens. 
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C- Ouvrir les produits de retraite supplémentaire 
Pour la FNSEA, la structure des trois piliers de retraite (base, complémentaire obligatoire et 
supplémentaire) reste d’actualité, 
 
Des mesures sont nécessaires sur la part de retraite acquise par capitalisation afin de 
sensibiliser à tous âges les actifs à la problématique de leur revenu à la retraite. Les régimes 
de retraites volontaires par capitalisation doivent être confortés afin d’être accessibles au plus 
grand nombre. 
 
Un accès plus large aux produits d’épargne salarial e 
 
La FNSEA souhaite que les non salariés agricoles et leurs conjoints aient des conditions 
facilitées d’accès à des produits d’épargne salariale type Perco. Le Perco est un plan retraite 
souscrit par l’entreprise auquel employeur et salariés participent. Les exploitants qui 
n’emploient pas de main d’œuvre ne peuvent donc en bénéficier. La FNSEA demande, d’autre 
part, que les outils d’épargne salariale soient plus ouverts à l’agriculture et notamment aux 
groupements d’employeurs. 
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- Dénoncent  la baisse du pouvoir d’achat des retraités agricoles. Ils subissent de multiples 
augmentations du prix de la vie, liées à leur protection santé et aux différents prélèvements 
sociaux et fiscaux, sans que cela ne soit compensé par une revalorisation suffisante de leur 
retraite, qui devrait les amener au niveau moyen des retraites françaises. 

- Constatent que la grande majorité des retraités non salariés agricoles vivent en dessous 
du seuil de pauvreté. Ainsi les revalorisations des petites retraites en 2009 n’ont pas été 
conformes aux promesses du Président de la République. Elles n’ont pas répondu à 
l’espoir des retraités, notamment des conjoints d’exploitants, qui doivent se contenter 
encore aujourd’hui de trop petites pensions. 

- Exigent  que le solde des 116 millions d’euros alloués aux revalorisations 2009 des petites 
retraites soit utilisé pour combler leurs insuffisances, notamment pour les personnes à 
carrière incomplète et les personnes handicapées et/ou inaptes. Ces revalorisations 
doivent s’aligner sur le « minimum vieillesse ». 

�  Réaffirment  leur volonté d’obtenir le respect de la loi RCO sur l’engagement des Pouvoirs 
Publics en 2002 et les 75% du SMIC, et leur objectif d’atteindre 85% du SMIC à carrière 
complète. 

�  Demandent le rétablissement dès 2010 de la demi-part fiscale accordée aux parents 
isolés, qui peut permettre un certain nombre d’avantages fiscaux et sociaux, notamment 
pour les personnes à faibles revenus. 

�   
�  Demandent  une attribution forfaitaire de la bonification pour enfants et son exclusion des 

plafonds de ressources.  
�   
�  Demandent d’augmenter significativement le seuil d’imposition du revenu fiscal de 

référence.  

- Insistent  pour que la SNAE, aux côtés de la FNSEA, participe activement à la réforme 
générale des retraites engagée par les Pouvoirs Publics en 2010 et réaffirment à cette 
occasion leur profond attachement au régime de retraite par répartition. 

- Rappellent l’urgence d’avancer vers la prise en charge de la dépendance, dite 5ème risque, 
et de son financement. 

�  S’inquiètent  de l’évolution et de l’importance des structures des exploitations agricoles qui, 
par le biais de créations sociétaires, échappent au contrôle des structures, sacrifient le 
modèle agricole français et nuisent au renouvellement des générations en agriculture. 

- Souhaitent  que la Loi de Modernisation Agricole, à partir des documents d’urbanisme 
existants dans les communes, pérennise les activités agricoles en France, en prenant en 
compte leurs intérêts économiques, sociaux, environnementaux et territoriaux. 
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LES ANCIENS EXPLOITANTS 
1 747 453 retraités en métropole étaient présents, au 31 déce mbre 2009, dans le régime 
d'assurance vieillesse des « non salariés agricoles  » dont :  
 
540 814 hommes chefs d'exploitation    56,8 % des retraités sont des femmes  
217 928 femmes chefs d’exploitation    87,2 % des retraités ont plus de 65 ans 
208 342 conjoints, dont 39 353 collaborateurs  Age moyen des femmes : 77,7 ans  
478 718 veuves et veufs     Age moyen des hommes : 75,3 ans  
301 651 membres de la famille 
 
 
 
LES RETRAITES AGRICOLES 
Conformément à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, les pensions et les minimas sont 
désormais revalorisées en avril et non plus en janvier comme c’était le cas auparavant. 
Les pensions de retraite et les minimas ont été revalorisés de 0.9% le 1er avril 2010.  
Le minimum vieillesse, l’ASPA et l’allocation supplémentaire vieillesse versés aux personnes seules ont 
été revalorisés de 4.7% le 1er avril 2010. 
Au 1er Avril 2009, les pensions de retraite et les minimas avaient été revalorisés de 1% et le minimum 
vieillesse « personne seule » avait augmenté de 6.9%. 

 
 
 

CE QUE REPRESENTE, au 1er janvier 2010  
 
 Par an Par mois 

75%  75 %SMIC net (montant moyen calculé sur 35h avec un SMIC à 8.86€) 9 506.16 € 792.18 € 
Réversion :  
Plafond de ressources pour attribution 

  

Pour une personne seule  18 428.80 € 1 535.73 € 
Pour une personne remariée ou ayant une vie marital e 29 486.08 € 2 457.17 € 

 
 
 

CE QUE REPRESENTE, au 1er avril 2010  
 

 Par an  Par mois  

Retraite forfaitaire * 3 181.67 € 265.13 € 

Retraite proportionnelle  (valeur du point)* 3.739 € 0.3115 € 

RCO (valeur du point 2009) 0.3159 €  
pour une carrière complète de 37,5 ans de chef d’exploitation 1 184.62 € 98.72 € 

Minimum contributif * 
Minimum contributif majoré* 
 

7 147.75 € 
7 810.53 € 

595.64 € 
650.87 € 

Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)  
- Pour les personnes isolées* 
- Pour un ménage (marié, concubin, pacsé)* 
- Pour une 2ème personne* 

 

 
8 507.49 € 

13 889.62 € 
5 382.13 € 

 
708.95 € 

1 157.46 € 
448.51 € 

Montant allocation supplémentaire  personne seule* 5 352.82 €  443.81 € 
Montant allocation supplémentaire ménage* 
 

7 526.28 € 627.19 € 

Plafond ressources  personne seule* 8 507.49 € 708.95 € 
Plafond ressources ménage* 13 889.62 € 1 157.46 € 
(*) Ces chiffres ont été actualisés le 1er Avril 2010 (prochaine revalorisation au 1er Avril 2011)
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